
Avec l’appui 
technique de : 

WEBINAIRE

L’intégration du volet Energie Climat du 
SRADDET dans les documents de 

planification : SCoT et PLUi

---

Jeudi 27 novembre 2025
11h00 – 12h30



ANNUAIRE : 
+ 365 MEMBRES / + 165 STRUCTURES

Le réseau TOTEn, 

+ un espace d’échanges et 
d’information, 

+ qui vise à favoriser les 
échanges d’expériences 
entre collectivités 

+ dans l’écosystème public de 
la transition énergie-climat

+ depuis 2018.

ANIMATION

UNE PLATEFORME RESSOURCE

WWW.TOTEN-OCCITANIE.FR

8 DOSSIERS ÉDITORIAUX PARTENARIAUX POUR SE REPÉRER

DANS LA TRANSITION :

4 WEBINAIRES TECHNIQUES /AN

4 12-13H /AN
1 heure de conversations autour d’un sujet)

GROUPE DE COLLECTIVITÉS PILOTES POUR

EXPÉRIMENTER LES CONDITIONS DE COOPÉRATIONS

COMME LEVIER DE RÉUSSITE ET DE CHANGEMENT D’UN

PROJET DE TRANSITION. 
DIRECTION : UN VOYAGE EN SYSTÉMIE

+ 120  RETOURS D’EXPÉRIENCE THÉMATIQUES

GÉOLOCALISÉS

SON EXTRANET ( 2022)&

UNE RUBRIQUE POUR RECHERCHER TOUS LES DISPOSITIFS

FINANCIERS DE LA TRANSITION ÉNERGIE-CLIMAT À

DESTINATION DES COLLECTIVITÉS

ACTUALITÉS, CONVERSATIONS, DOCUMENTATION

VEILLE MENSUELLE D’ACTUALITÉS THÉMATIQUE

Qualité de l’air

Coordonner et 
animer la 

transition énergétique

Planification 
territoriale

Efficacité 
énergétique des 
bâtiments

Production locale 
d’énergie renouvelable

Mobilité 
durable

Changement climatique 
et résilience

& DES TEMPS D’ÉCHANGES

ET DE PARTAGE

1 FOIS /AN : LES RENCONTRES TOTEN

NOUVEAU : LES LOCALES TOTEN,
le réseau se délocalise dans les territoires en présentiel et distanciel

Sobriété

Scanner ce Qr Code 
pour rejoindre la communauté TOTEn



Avec l’appui technique de :



Avec l’appui 
technique de : 

+ Hiérarchie des normes et opposabilité 

du SRADDET 
François LAMALLE, DREAL Occitanie

+ Questions / réponses

+ La démarche intégration Energie Climat 

dans le SRADDET
Anne ROJAS, Région Occitanie 

+ Des outils au service des collectivités
Jean-Baptiste BAUDIN, AREC Occitanie

+ Questions / réponses

+ Retour d’expérience : SCoT Plaine du 

Roussillon 

Eve GOZE, Directrice

+ Questions / réponses

+ Les outils  concrets « Energie/ climat » 

en lien avec l’urbanisme
Thierry PEYRO-ROYO, ADEME Occitanie

Programme

Poser vos questions 

ans le Tchat



Avec l’appui 
technique de : 

+ Hiérarchie des normes 

et opposabilité du 

SRADDET 

François LAMALLE, 

DREAL Occitanie

5’



Avec l’appui technique de :Le schéma peut fixer des objectifs relatifs aux installations agrivoltaïques.

Le schéma peut fixer des objectifs dans tout autre domaine contribuant à l'aménagement du territoire

CONTENU DU SRADDET
Des champs thématiques obligatoires dans un document unique

(extrait Art.L.4251-1 du CGCT : Thèmes énergie-Climat )

Le SRADDET fixe les objectifs de moyen et long termes sur le territoire de la région en matière
1. d'équilibre et d'égalité des territoires,
2. d'implantation des différentes infrastructures d'intérêt régional,
3. de désenclavement des territoires ruraux,
4. d'habitat,
5. de gestion économe de l'espace,
6. de lutte contre l’artificialisation des sols
7. d'intermodalité et de développement des transports de personnes et marchandises,
8. de développement logistique et industriel, et notamment de localisation préférentielle,
9. de maîtrise et de valorisation de l'énergie,
10 . de lutte contre le changement climatique,
11. de développement de l’exploitation des EnR et de récupération
12. de pollution de l'air,
13. de protection et de restauration de la biodiversité,
14. de prévention et de gestion des déchets.

15. des objectifs relatifs aux installations de production de biogaz

Le schéma définit la stratégie régionale aéroportuaire - identifie les voies et axes routiers d’intérêt régional.



Avec l’appui technique de :

Le SRADDET est composé :

1 . d’un rapport d’objectifs consacré aux objectifs du schéma illustrés par 
une carte synthétique (cette carte « peut notamment identifier » les zones 
d’accélération des EnR : L4251-1 CGCT) ;
Zoom - Art R4251-5 : Les objectifs relatifs au climat-air-énergie portent sur
l’atténuation du CC, l’adaptation au CC, la lutte contre la pollution atmosphérique, la 
maîtrise de la consommation d’énergie, le développement des EnRR.

2 . d’un fascicule de règles regroupant les règles générales organisé en 
chapitres thématiques ;

3 . de documents annexes.

(Article R4251-1 à R4251-13 du CGCT)

COMPOSITION DU SRADDET



Avec l’appui technique de :

LE SRADDET 
DANS LA 
HIÉRARCHIE 
DES NORMES

/ PNACC



Avec l’appui technique de 
:

Régionalisation des objectifs PPE3

Suite à la publication à venir de la PPE 3, pour 
la 1ère fois, les objectifs vont être déclinés au 
niveau de chaque région

Définir des objectifs régionaux EnR à l’horizon 
2030 et 2035 permettant d’assurer l’atteinte des 
objectifs nationaux

par décret des objectifs régionalisés devra 
entraîner sous 6 mois le lancement de lL’adoptiona 
modification du SRADDET pour mise en 
compatibilité

Zones d’accélération

Les communes ont la possibilité de définir des zones 
d’accélération des EnR sur leur territoire

Evaluer la suffisance des zones d’accélération au regard 
des objectifs régionaux de la PPE 3 une fois ceux-ci 
publiés

L’exercice reste actif jusqu’à l’adoption des objectifs 
régionaux de déclinaison de la PPE 3 Si les objectifs 
sont jugés atteints, des zones d’exclusion pourront 
être définies

Travaux de régionalisation de la PPE 3

Contexte

Objectif

Point 
d’arrivée



Avec l’appui 
technique de : 

+ La démarche 

intégration Energie 

Climat dans le SRADDET
Anne ROJAS, Région 

Occitanie 

10’
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Le SRADDET, un projet d’avenir partagé
à l’horizon 2040        

Une stratégie d’aménagement

fondée sur 2 axes

Un rééquilibrage régional pour l’égalité
des territoires

afin de limiter la surconcentration dans les
métropoles et

valoriser le potentiel de développement de tous les
territoires.

Un nouveau modèle de développement
pour répondre à l’urgence climatique
Des orientations fortes en termes de sobriété
foncière, de qualité urbaine et de densification, de
préservation et de valorisation des ressources, de
transition énergétique et de gestion des risques

Approuvé en 2022, 
1ère Modification approuvée 
en 2025
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Le SRADDET, un projet d’avenir partagé
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Un nouveau modèle d’aménagement

L’objectif de devenir la 1ere Région d’Europe à énergie positive

➢La Stratégie Région à Energie Positive se traduit par des 

objectifs ambitieux sur les deux plus grands postes de 

consommation énergétique : le bâtiment et les transports

➢Cette sobriété doit aller de pair avec un essor massif des 

énergies renouvelables dans une approche diversifiée 

Une priorité transversale 

Réduire significativement les 

besoins en énergie en 

construisant, rénovant et se 

déplaçant autrement

Atténuation du 
changement 
climatique



Avec l’appui technique de : 

Trois objectifs 
thématiques… et 

deux règles 



Avec l’appui technique de : 

• Face à l’urgence climatique, il est crucial aujourd’hui d’intégrer pleinement les enjeux énergétiques et 

climatiques dans la planification territoriale et les projets locaux

• Complexité de mise en œuvre de ces transitions pour les territoires et revêt une diversité de contexte et 

problématiques

• Développement, en mobilisant l’AREC, d’une offre de service ciblée visant des territoires pilotes porteurs de 

SCOTs et EPCI non couverts par un SCOT

Intégration du volet Energie-Climat dans les documents de 
planification locaux : l’offre régionale

Une approche exploratoire 

d’accompagnement de 

plusieurs territoires pilotes 

Recherche d’une diversité 

Géographique

Démarches et stades 

d’avancement

Contextes et besoins

Un accompagnement sur 

mesure et ciblé

Adaptation au besoin et 

contexte de la collectivité

Capitaliser

les bonnes pratiques et les 

enseignements 

Mettre à disposition les 

ressources

Au bénéfice de tous les 

territoires



Avec l’appui technique de : 

Il concerne le volet Atténuation du changement climatique (et non pas le volet Adaptation au changement 

climatique) 

❖Plusieurs ressources mises à disposition des territoires porteurs de SCOTs et EPCI non 

couverts en SCOT: ressources en ligne sous https://toten-occitanie.fr/planification-

territoriale/sraddet-accompagnement-rex-collectivites (replay, supports…)

❖Ressources déjà disponibles : 

❑ Accompagnement collectif: webinaires, atelier en présentiel, boite à outils sous forme de Serious Game, 

fiches retours d’expérience, 

❑ Accompagnement individualisé: « sur mesure », sur la base de l’analyse du besoin du territoire : 

prochainement en ligne

Retour sur la démarche depuis 2022

https://toten-occitanie.fr/planification-territoriale/sraddet-accompagnement-rex-collectivites
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1. Guide d’intégration du Scot dans les PLU pour le 
Pays Cœur d’Hérault 

2. Séance d’échanges entre élus et pistes pour 
l’élaboration du PLUi de la CC Aubrac Carladez 
Viadène, pour une meilleure prise en compte des 
enjeux énergie-climat 

3. Appui à la création d’un observatoire local pour le 
Grand Albigeois 

4. Aide à la mise en œuvre du SCoT Plaine du 
Roussillon nouvellement approuvé 

5. Séance d’échanges entre élus dans le cadre de la 
révision du Scot Sud Gard

6. En prévision : échange sur la stratégie « énergie » 
dans le cadre de l’élaboration du PLUi de la CC Des 
Cévennes au Mont Lozère (atelier le 19 décembre)

Accompagnement bilatéral 
« sur mesure » de 6 territoires



Avec l’appui 
technique de : 

+ Des outils au service 

des collectivités

Jean-Baptiste BAUDIN, 

AREC Occitanie

17’



Avec l’appui technique de : 

Novembre 2025

Parution d’un guide 
qui revient sur ces travaux et sera actualisé 

au fur et à mesure de leur avancement



Avec l’appui technique de : 

Les outils mobilisables par les collectivités :
- selon le stade d’avancement du document de planification : lancement de la 

démarche, diagnostic, PADD ou PAS, DOO, mise en œuvre, suivi-évaluation

- selon l’objectif recherché : trouver des données, informer, mobiliser, 

concerter les acteurs du territoire.

La liste des outils identifiés

Pictostat | Terristory | ORCEO | Recueil

planification urbaine et TEE | Toten |

Centre de ressources SCoT en action |

Guide Prise en compte de l'énergie dans

les projets d'aménagement | En chemin

vers la planification bas carbone |

ASCENS | AEUE2, des outils pour agir |

La fresque du climat | La fresque de la

ville | GES Urba | BaO EnR | Clim'Urba |

Cartofriche | TEPOS | Observatoire Bois

Energie en Occitanie | Plan de Paysage

de Transition énergétique | Portail

cartographique EnR | PCAET |

Lien sur TOTEn vers la boite à outils

https://toten-occitanie.fr/IMG/pdf/bao_outils_regles19_20_sradett_28.11_2023.pdf?2540/011bea03674e7dc9d18cb82b25cc2d268c31cb0b1996adce921db162f5c668bb


Avec l’appui technique de : 

Utilisation du Serious Game

lors des rencontres TOTEn



Avec l’appui technique de : Lauréat TEPOS

Création d’une SEM dédiée aux EnR

Accompagnement opérationnel des communes par le SCoT et les EPCI

Un Plan de Paysage pour la Transition Energétique



Avec l’appui technique de : 

Pas de SCoT – PNR 

Aubrac

1 PLUi en cours

SCoT de 2017, révision à 

venir

3 PLUi exécutoires

SCoT « Facteur 4 » approuvé en 

2023

PLUi, PLU

3 territoires en 2024 

autant de contextes de planification

3 témoignages vidéos déjà réalisés lors d’un 

précédent webinaire (26/04/24): 

https://toten-occitanie.fr/les-webinaires-du-reseau/enregistrement-du-webinaire-inter-reseaux-

planification-territoriale
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Avec l’appui technique de : 

SCoT de 2013, révisé en 2024

3 PLUi en cours, des PLU

3 territoires 

supplémentaires en 2025 

avec, là encore, des 

contextes spécifiques

Préfiguration d’un PLUi

Révision de SCoT



Avec l’appui technique de : 

Les accompagnements réalisés à ce jour sont tous différents !

Parce qu’ils ont été pensés de façon à coller aux attentes des différents 
territoires, mais aussi parce que chaque territoire présente des 
spécificités qui le rendent unique. Paysage partenarial, appui technique, 
maturité sur le sujet, projet politique, avancement des procédures…. sont 
autant d’éléments qui distinguent les territoires et impliquent un travail 
d’accompagnement dans la dentelle !



Avec l’appui technique de : 



Avec l’appui technique de : 



Avec l’appui technique de : 

PLUi finalisé

Rév SCoT à venir

Une poursuite des 

accompagnements en 2026…

Et si le prochain accompagnement

se déroulait sur votre territoire ?

Contactez-nous !

amenagementduterritoire@laregion.fr

mailto:amenagementduterritoire@laregion.fr


Avec l’appui 
technique de : 

Retour d’expérience : 

SCoT Plaine du Roussillon 

Eve Goze, Directrice du 

Syndicat mixte

15’



➤ PRÉAMBULE : PÉRIMÈTRE DU SCOT PLAINE DU ROUSSILLON

• 4 EPCI (3 CC + 1 CU) - 77 communes – 348 000 habitants
• Territoires à Energie Positive pour la croissance verte (TEPOS) : 

Pays PM, PMM et Perpignan (2015)
• PCAET : territoires de CC Aspres + PMM + CC sud Roussillon + 

Perpignan

Les Pyrénées-Orientales

Les 4 EPCI du SCOT PR



Orientation « C1. Clarifier la 
transition énergétique » 

Synthèse du projet de SCOT révisé
(approuvé le 2 Juillet 2024) en matière d’EnR



1/ Promouvoir un développement urbain plus économe en énergie (dispositions présentes 
dans le DOO au travers de plusieurs orientations)

→ Favoriser la densité, rechercher la mixité urbaine et rapprocher les fonctions
→ Favoriser la conception bioclimatique
→ Faciliter la réalisation de constructions faisant preuve d’exemplarité (éco-quartiers, SPS éco et hab, 

SPIC …)
→ Renforcer la place de la végétation et de l’eau dans les espaces urbanisés (pour limiter les ilots de 

chaleur) avec identification dans le DOO d’espaces de nature en ville (10% d’ENV pour opération de + 
d’1 ha), …

→ Intensifier l’effort de rénovation thermique du parc bâti

➤ C.1 INTENSIFIER LA TRANSITION ÉNERGÉTIQUE



➤ C.1 INTENSIFIER LA TRANSITION ÉNERGÉTIQUE

Favoriser la diversification de la production d’énergie renouvelable (solaire, 
éolien, biomasse, géothermie, hydraulique…)

2/ Développer et encadrer la production d’EnR - EOLIEN

→ Privilégier un dvt de l’éolien intégré à l’environnement et aux paysages :

- Orientation préférentielle au niveau des parcs existants ou à leurs 
abords immédiats, ainsi qu’en mer

- Interdiction dans les cœurs de nature, massifs et EPR

→ Respect des objectifs d’intégration paysagère. Attention particulière sur la 
zone de transition entre plaine et massifs (zone de sensibilité forte)



2/ Développer et encadrer la production d’EnR – solaire 
photovoltaïque (hors agrivoltaïsme)

Non permis dans les cœurs de nature, les autres milieux d’intérêt écologique, les 
espaces agricoles à fort potentiel et les espaces agri-paysagers (hormis sur sites 
artificialisés ou dégradés)

Ailleurs, autorisés sous conditions (respect agriculture, biodiversité, paysage) et 
selon conditions fixées par la Loi EnR de mars 2023 et selon Loi Littoral 
(continuité agglo, villages existants ou sur friches définies L,111-263 CU)

Implantation en respect des objectifs d’intégration paysagère (A.5.1)

➔ Privilégier les toitures des bâtiments, les parkings et les autres espaces 
artificialisés ou dégradés (délaissés routiers, anciennes décharges ou 
anciennes carrières, bassins de rétention...)

➔ Parcs photovoltaïques au sol : 

➤ C.1 INTENSIFIER LA TRANSITION ÉNERGÉTIQUE



2/ Développer et encadrer la production 
d’EnR – solaire agrivoltaïsme
Installations interdites dans les EPR.

→ Ombrières photovoltaïques (agri) : 

Non permises dans les cœurs de nature, les autres milieux 
d’intérêt écologique, et les espaces agri-paysagers non identifiés 
en plaines arboricoles et maraichères.

Autorisées sous réserve d’être liées à une activité agricole avérée 
et selon conditions fixées par la Loi EnR de mars 2023

→ Serres photovoltaïques : 

Limitées aux seules plaines arboricoles et maraichères sous 
réserve d’être liées à une activité agricole avérée et selon 
conditions fixées par la Loi EnR de mars 2023

➤ C.1 INTENSIFIER LA TRANSITION ÉNERGÉTIQUE



• Introduction : le contexte de l’intervention Région/AREC

• Le paysage de la politique énergétique actuelle

• Les orientations du SRADDET en matière d’EnR et les évolutions du SRADDET

• Les orientations du SCOT PR révisé en matière d’EnR

• Focus sur les évolutions récentes (ZAEnR et Agrivoltaïsme),

installations agri-compatibles

• Les leviers de traduction au niveau du PLU / PLUi

➤ PROGRAMME DE LA MATINEE DU 27 MAI 2025



Avec l’appui 
technique de : 

+ Des outils concrets 

Energie/ climat en lien 

avec l’urbanisme

Thierry PEYRO-ROYO 
ADEME Occitanie

5’



Avec l’appui technique de : 

Planification énergétique

➢Schéma directeur immobilier énergétique (patrimoine)

Guide ici

➢Schéma directeur des énergies (territoire)

Guide ici

➢Plan paysage de la transition énergétique
Guide ici

Financements 2026 : aucune aide ADEME
Programme ACTEE si renouvelé ? 
Voir Fonds Chêne ici

Des outils concrets Energie/climat en lien avec l’urbanisme

https://librairie.ademe.fr/batiment/4259-cahier-des-charges-pour-l-elaboration-d-un-schema-directeur-immobilier-et-energetique-multi-enjeux.html
https://librairie.ademe.fr/energies/749-schema-directeur-des-energies-le-9791029713859.html#product-features
https://librairie.ademe.fr/urbanisme-territoires-et-sols/7352-realiser-la-transition-energetique-par-le-paysage-9791029722042.html
https://programme-cee-actee.fr/programmes/fonds-chene/


Avec l’appui technique de : 

Stratégique
territoire

Opérationnelle
site

Fonds vertPlanisols

https://experimentationsurbaines.ademe.fr/

Des outils concrets Energie/climat en lien avec l’urbanisme



Avec l’appui technique de : 

Les prochains rendez-vous TOTEn

Les prochains rendez-vous TOTEn : 

- Pour les chargés de missions PCAET et DDT : 

GT PCAET en 2026 

- Webinaire partenarial du Réseau TOTEn & de la 

CRESS : « Coopérations territoriales & ESS, des 

leviers pour une transition écologique juste et 

solidaire » | jeudi 4 décembre 2025 | 9h à 
10h30

Pour recevoir les actualités et 
invitations du réseau TOTEn, 
abonnez-vous et inscrivez vous à 
l’extranet : 



Merci !

Avec l’appui technique de : 

www.toten-occitanie.fr
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